












































































































































  

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Commune de : JUPILLES 
Fiche action/projet  

ARBORETUM & PARC D’ACTIVITES 
CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE 

PERIMETRE COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIR LUCE BERCE  

Orientation stratégique   Cohésion (accès aux soins, accès aux services, 
accès aux logements, aux transports, au 
numérique, prévention des risques …) 
 
 Compétitivité (emploi et économie, secteur 
agricole, mobilité de la population active …) 
 
 Ecologie (occupation du sol, gestion de la 
ressource en eau - assainissement, qualité de 
l’eau, gestion des déchets, consommation 
énergétique, rénovation énergétique …) 

Intitulé de l’action Arboretum & Parc d’activités 

Maître d’ouvrage  Commune de JUPILLES. 

Ou autre organisation : ……………………….. 

Description de l’action Des installations sportives et ludiques 
rudimentaires existent mais sont vieillissantes et 
inadaptées, à proximité de la salle des fêtes. 
L’enjeu est de refondre cette zone pour répondre 
aux besoins des jeunes et des visiteurs et 
d’étendre la zone d’activités et de loisirs avec la 
création d’un parc arboretum, avec un objectif 
touristique, pédagogique et de bien-être en écho 
à la forêt et au Musée Carnuta, sur un terrain 
agricole enclavé dans le bourg jouxtant la mairie. 

Partenaires  Etat :                      Acquis    /   Sollicité 

 Région :                 Acquis   /    A Solliciter 

 Département :        Acquis   /    A Solliciter 

 Fonds européens :  Acquis   /   Sollicité 

 CAF :                     Acquis   /   Sollicité 

 Autres : ……….    Acquis   /   Sollicité  

Coût prévisionnel (en euros HT) Etudes & Pilotage de Projet : 10.000€ 
Acquisition foncière : 10.000€ 
Création parc-arboretum & installations : 200.000€ 
Voirie, cheminement & stationnement : 80.000€ 

TOTAL : 300.000€ 



 

2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Plan de financement Hypothèse de financement à 80% (fonds de 
relance régional, fonds départementaux). 
Hypothèse d’autofinancement à 20% (60.000€ sur 
5 ans). 

Calendrier  Projet mature (réalisation envisagée à 
l’échéance 2021/2022) 
 
 Projet en cours de réflexion 
 
 Projet de fin de mandat 
 
09/21 : Acquisition foncière 
01/22 : Lancement des études 
03/22 : Travaux de terrassement et aménagement 
10/22 : Travaux de plantation arboricole 
12/22 : Travaux de voire & installations 
06/23 : Finalisation du projet  

 

 

Fiche à compléter et à retourner pour le 4 juin 2021, dernier délai, à l’adresse mail : delphine.renault@loirluceberce.fr 

 

mailto:delphine.renault@loirluceberce.fr


 
 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Commune de : JUPILLES 
Fiche action/projet  

RENOVATION ENERGETIQUE DES BATIMENTS PUBLICS 
CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE 

PERIMETRE COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIR LUCE BERCE  

Orientation stratégique   Cohésion (accès aux soins, accès aux services, 
accès aux logements, aux transports, au 
numérique, prévention des risques …) 
 
 Compétitivité (emploi et économie, secteur 
agricole, mobilité de la population active …) 
 
 Ecologie (occupation du sol, gestion de la 
ressource en eau - assainissement, qualité de 
l’eau, gestion des déchets, consommation 
énergétique, rénovation énergétique …) 

Intitulé de l’action Rénovation énergétique des bâtiments publics 

Maître d’ouvrage  Commune de JUPILLES. 

Ou autre organisation : ……………………….. 

Description de l’action La commune est propriétaire de 9 bâtiments 
publics : Mairie, Salle des Fêtes, Maison 
Associative, Gîte de groupe, Ecole, 4 Logements 
sociaux, Bâtiment commercial (épicerie-
boucherie), Eglise, Atelier municipal. Aucun de 
ces actifs n’est en conformité avec les normes 
énergétiques actuelles et les techniques 
d’économie d’énergie. Il s’agit d’opérer leur 
mutation thermique et énergétique. 

Partenaires  Etat :                      Acquis    /   Sollicité 

 Région :                 Acquis   /    A Solliciter 

 Département :        Acquis   /    A Solliciter 

 Fonds européens :  Acquis   /   Sollicité 

 CAF :                     Acquis   /   Sollicité 

 Autres : ……….    Acquis   /   Sollicité  

Coût prévisionnel (en euros HT) Etudes : 10.000€ 
Pilotage de Projet : 90.000€ 
Isolation thermique : 500.000€ 
Migration énergétique : 400.000€ 
TOTAL : 1.000.000€ 



 

2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Plan de financement Hypothèse de financement à 80% (fonds de 
relance régional, fonds départementaux). 
Hypothèse d’autofinancement à 20% (200.000€ 
sur 5 ans). 

Calendrier  Projet mature (réalisation envisagée à 
l’échéance 2021/2022) 
 
 Projet en cours de réflexion 
 
 Projet de fin de mandat 
 
06/21 : Lancement des études 
09/21 : Appel d’offres pour isolation de l’école 
10/21 : Appel d’offres pour refonte salle des fêtes 
11/21 : Appel d’offres pour solution de chauffage 
Mairie/Logis/Salle des Fêtes/Maison associative 
12/21 : Appel d’offres pour isolation logements 
sociaux 
01/22 : Appel d’offres pour isolation bâtiment 
commercial 
05/22 : Travaux isolation salle des fêtes 
07/22 : Travaux isolation école 
06/23 : Travaux chauffage Mairie/Logis/Salle des 
fêtes/Maison associative 
06/24 : Travaux isolation logements sociaux 
06/25 : Travaux bâtiment commercial  

 

 

Fiche à compléter et à retourner pour le 4 juin 2021, dernier délai, à l’adresse mail : delphine.renault@loirluceberce.fr 

 

mailto:delphine.renault@loirluceberce.fr


  

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Commune de : JUPILLES 
Fiche action/projet  

REVITALISATION DU CENTRE BOURG | PLACE RICORDEAU 
CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE 

PERIMETRE COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIR LUCE BERCE  

Orientation stratégique   Cohésion (accès aux soins, accès aux services, 
accès aux logements, aux transports, au 
numérique, prévention des risques …) 
 
 Compétitivité (emploi et économie, secteur 
agricole, mobilité de la population active …) 
 
 Ecologie (occupation du sol, gestion de la 
ressource en eau - assainissement, qualité de 
l’eau, gestion des déchets, consommation 
énergétique, rénovation énergétique …) 

Intitulé de l’action Revitalisation du Centre Bourg 

Maître d’ouvrage  Commune de JUPILLES. 

Ou autre organisation : ……………………….. 

Description de l’action La place centrale du bourg n’est pas adaptée à 
l’usage commercial et touristique nécessaire. 
L’absence d’arbres et de zones de repos rendent 
cet espace central peu accueillant pour les 
habitants et les visiteurs. La place accueille un 
marché le dimanche et l’accessibilité est 
dangereuse et le stationnement sauvage. Il s’agit 
de créer une place en zone partagée donnant un 
accès aisé aux commerces et au marché tout en 
accueillant sereinement les touristes et visiteurs. 

Partenaires  Etat :                      Acquis    /   Sollicité 

 Région :                 Acquis   /    A Solliciter 

 Département :        Acquis   /    A Solliciter 

 Fonds européens :  Acquis   /   Sollicité 

 CAF :                     Acquis   /   Sollicité 

 Autres : ……….    Acquis   /   Sollicité  

Coût prévisionnel (en euros HT) Etudes & Pilotage de Projet : 100.000€ 
Travaux de voirie : 600.000€ 
Valorisation végétale : 150.000€ 
Mobilier urbain : 150.000€ 

TOTAL : 1.000.000€ 



 

2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Plan de financement Hypothèse de financement à 80% (fonds de 
relance régional, fonds départementaux). 
Hypothèse d’autofinancement à 20% (200.000€ 
sur 5 ans). 

Calendrier  Projet mature (réalisation envisagée à 
l’échéance 2021/2022) 
 
 Projet en cours de réflexion 
 
 Projet de fin de mandat 
 
06/21 : Lancement des études 
10/21 : Consultation publique 
01/22 : Bouclage du Projet & devisage 
03/22 : Lancement des travaux 
12/22 : Finalisation et inauguration  

 

 

Fiche à compléter et à retourner pour le 4 juin 2021, dernier délai, à l’adresse mail : delphine.renault@loirluceberce.fr 

 

mailto:delphine.renault@loirluceberce.fr


  

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Commune de : JUPILLES 
Fiche action/projet  

SECURITE ROUTIERE & CHEMINEMENT VERS LA FORET 
CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE 

PERIMETRE COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIR LUCE BERCE  

Orientation stratégique   Cohésion (accès aux soins, accès aux services, 
accès aux logements, aux transports, au 
numérique, prévention des risques …) 
 
 Compétitivité (emploi et économie, secteur 
agricole, mobilité de la population active …) 
 
 Ecologie (occupation du sol, gestion de la 
ressource en eau - assainissement, qualité de 
l’eau, gestion des déchets, consommation 
énergétique, rénovation énergétique …) 

Intitulé de l’action Sécurité routière & cheminement vers la forêt 

Maître d’ouvrage  Commune de JUPILLES. 

Ou autre organisation : ……………………….. 

Description de l’action Le village de Jupilles est accessible par 4 arrivées 
de routes départementales et la circulation est 
notable, avec automobilistes, transporteurs et 
engins agricoles, induisant des enjeux de sécurité 
et de vitesse à traiter. Il s’agit de réduire la 
vitesse à 30km/h en approche du bourg, étendre 
le périmètre communal à 50km/h et revoir la 
signalisation. L’objet est aussi d’assurer un 
cheminement piéton sécurisé notamment en lien 
avec la forêt clairement associée à Jupilles. 

Partenaires  Etat :                      Acquis    /   Sollicité 

 Région :                 Acquis   /    A Solliciter 

 Département :        Acquis   /    A Solliciter 

 Fonds européens :  Acquis   /   Sollicité 

 CAF :                     Acquis   /   Sollicité 

 Autres : ……….    Acquis   /   Sollicité  

Coût prévisionnel (en euros HT) Etudes & Pilotage de Projet : 10.000€ 
Signalisations : 20.000€ 
Zones de réduction de vitesse : 20.000€ 
Cheminement sécurisé piéton sur 750m : 200.000€ 

TOTAL : 250.000€ 



 

2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Plan de financement Hypothèse de financement à 80% (fonds de 
relance régional, fonds départementaux). 
Hypothèse d’autofinancement à 20% (50.000€ sur 
5 ans). 

Calendrier  Projet mature (réalisation envisagée à 
l’échéance 2021/2022) 
 
 Projet en cours de réflexion 
 
 Projet de fin de mandat 
 
03/21 : Lancement des pré-études 
06/21 : Finalisation des études et devisage 
08/21 : Travaux de signalisation 
09/21 : Travaux de réduction de vitesse, chicanes 
10/21 : Lancement des travaux de voirie pour le 
cheminement piéton 
03/22 : Finalisation du projet  

 

 

Fiche à compléter et à retourner pour le 4 juin 2021, dernier délai, à l’adresse mail : delphine.renault@loirluceberce.fr 

 

mailto:delphine.renault@loirluceberce.fr








































































 
 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Commune de : NOGENT SUR LOIR 
Fiche action/projet écologie Rénovation de l’éclairage public 

CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE – 
PERIMETRE COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIR LUCE BERCE  

Orientation stratégique   Cohésion (accès aux soins, accès aux services, 
accès aux logements, aux transports, au numérique, 
prévention des risques …) 
 
 Compétitivité (emploi et économie, secteur 
agricole, mobilité de la population active …) 
 
X Ecologie (occupation du sol, gestion de la ressource 
en eau - assainissement, qualité de l’eau, gestion des 
déchets, consommation énergétique, rénovation 
énergétique …) 

Intitulé de l’action Réfection éclairage public centres bourgs Nogent et 

Gué de Mézières  

Maître d’ouvrage  Commune Nogent sur Loir 

Ou autre organisation : ……………………….. 

Description de l’action Remplacement des ampoules par des ampoules LED  

Partenaires  Etat :                      Acquis    /   Sollicité 

 Région :                 Acquis   /    Sollicité 

 Département :        Acquis   /    Sollicité 

 Fonds européens :  Acquis   /   Sollicité 

 CAF :                     Acquis   /   Sollicité 

 Autres : ……….    Acquis   /   Sollicité  

Coût prévisionnel (en euros HT) Réfection éclairage 27 821.85€ HT. 
 

Plan de financement  27 821.85€ HT   
 

Calendrier x Projet mature (réalisation envisagée à l’échéance 
2022/2023) 
 
 Projet en cours de réflexion 
 
 Projet de fin de mandat 
 
Indiquez ici le calendrier prévisionnel du projet et de 



 

2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

ses différentes étapes. Par exemple, faut-il une étude 
préalable ou un appel d’offres et le cas échéant quand 
sont-ils prévus ? Quelles sont les échéances prévues 
pour le lancement des travaux ? l’achèvement des 
travaux?  
 

 

 

Fiche à compléter et à retourner pour le 4 juin 2021, dernier délai, à l’adresse 

mail : delphine.renault@loirluceberce.fr 

 

mailto:delphine.renault@loirluceberce.fr


 
 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

fiche action/projet ; écologie  

CHANGEMENT ARMOIRE DU POSTE DE 

RELEVEMENT LAGUNE COMMUNALE 

            COMMUNE DE NOGENT SUR LOIR 

CRTE – COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIR LUCE 

BERCE  

Orientation stratégique n°  Cohésion (accès aux soins, accès aux services, 

accès aux logements, aux transports, au numérique, 

prévention des risques …) 

 

 Compétitivité (emploi et économie, secteur 

agricole, mobilité de la population active …) 

 

 Ecologie (occupation du sol, gestion de la 

ressource en eau - assainissement, qualité de l’eau, 

gestion des déchets, consommation énergétique, 

rénovation énergétique …) 

Intitulé de l’action Changement de l’armoire du poste de relèvement 

à la lagune communale 

Maître d’ouvrage  Nom de l'organisation Commune de Nogen Sur 

Loir 

Type 

Description de l’action  

Partenaires  Etat :                      Acquis    /   Sollicité 

 Région :                 Acquis   /    Sollicité 

 Département :        Acquis   /    Sollicité 

 Fonds européen :   Acquis   /    Sollicité 

 CAF :                     Acquis   /   Sollicité 

 

Coût prévisionnel (en euros HT) COUT HT . 6 850.00  

Dépenses investissement ; coffret armoire, départ 

puissance automatisme et voyants extérieurs 



 

2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

 

 
Plan de financement FINANCEMENT PAR CREDIT  

Calendrier  Projet mature (réalisation envisagée à 

l’échéance 2022) 

 

 Projet en cours de réflexion 

 

 Projet de fin de mandat 

 

Indiquez ici le calendrier prévisionnel du projet et 

de ses différentes étapes. Par exemple, faut-il une 

étude préalable ou un appel d’offres et le cas 

échéant quand sont-ils prévus ? Quelles sont les 

échéances prévues pour le lancement des travaux 

? l’achèvement des travaux?  
 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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fiche projet ; écologie  

CHANGEMENT CHAUDIERE MAIRIE           

  COMMUNE DE NOGENT SUR LOIR 

CRTE – COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIR LUCE BERCE  

Orientation stratégique n°  Cohésion (accès aux soins, accès aux services, 
accès aux logements, aux transports, au 
numérique, prévention des risques …) 
 

 Compétitivité (emploi et économie, secteur 
agricole, mobilité de la population active …) 
 

 Ecologie (occupation du sol, gestion de la 
ressource en eau - assainissement, qualité de 
l’eau, gestion des déchets, consommation 
énergétique, rénovation énergétique …) 

Intitulé de l’action Changement de la chaudière à fuel à la mairie 

(pompe à chaleur) 

Maître d’ouvrage  Nom de l'organisation commune de Nogent Sur 

Loir 

Type 

Description de l’action Intérêt économique, énergétique et 
environnemental 
 

Partenaires  Etat :                      Acquis    /   Sollicité 

 Région :                 Acquis   /    Sollicité 

 Département :        Acquis   /    Sollicité 

 Fonds européen :   Acquis   /    Sollicité 

 CAF :                     Acquis   /   Sollicité 

 

Coût prévisionnel (en euros HT) Chiffrage à réaliser 
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Décrire ici les principaux postes de dépenses : à 
quoi correspondent les coûts ? Préciser ce qui 
relève des dépenses de fonctionnement et des 
dépenses d’investissement. Les coûts doivent 
être en hors taxe.  
 

Plan de financement Décrire ici les financements mobilisés ou à 
mobiliser et les éventuels phasages pluriannuels.  
Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé 
(crédit de droit commun, dotation, contrat avec 
une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports 
non financiers (temps de travail, locaux,…, les 
valoriser).  Les coûts doivent être en hors taxe. 

Calendrier  Projet mature (réalisation envisagée à 
l’échéance 2022) 
 

Projet en cours de réflexion 
 
 Projet de fin de mandat 
 
Indiquez ici le calendrier prévisionnel du projet et 
de ses différentes étapes. Par exemple, faut-il 
une étude préalable ou un appel d’offres et le cas 
échéant quand sont-ils prévus ? Quelles sont les 
échéances prévues pour le lancement des 
travaux ? l’achèvement des travaux?  
 

Indicateurs d’évaluation proposés  
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fiche action/projet ; écologie  

AMENAGEMENT PAYSAGER DU CIMETIERE ET 

PASSAGE A ZERO PHYTO 

            COMMUNE DE NOGENT SUR LOIR 

CRTE – COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIR LUCE 

BERCE  

Orientation stratégique n°  Cohésion (accès aux soins, accès aux services, 

accès aux logements, aux transports, au numérique, 

prévention des risques …) 

 

 Compétitivité (emploi et économie, secteur 

agricole, mobilité de la population active …) 

 

 Ecologie (occupation du sol, gestion de la 

ressource en eau - assainissement, qualité de l’eau, 

gestion des déchets, consommation énergétique, 

rénovation énergétique …) 

Intitulé de l’action Aménagement paysager du cimetière 

Maître d’ouvrage  Nom de l'organisation Commune de Nogent Sur 

Loir 

Type 

Description de l’action  

Partenaires  Etat :                      Acquis    /   Sollicité 

 Région :                 Acquis   /    Sollicité 

 Département :        Acquis   /    Sollicité 

 Fonds européen :   Acquis   /    Sollicité 

 CAF :                     Acquis   /   Sollicité 

 

Coût prévisionnel (en euros HT) Chiffrage à réaliser 
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Plan de financement Autofinancement   

Calendrier  Projet mature (réalisation envisagée à 

l’échéance 2021/2022) 

 

 Projet en cours de réflexion 

 

 Projet de fin de mandat 

 

Indiquez ici le calendrier prévisionnel du projet et 

de ses différentes étapes. Par exemple, faut-il une 

étude préalable ou un appel d’offres et le cas 

échéant quand sont-ils prévus ? Quelles sont les 

échéances prévues pour le lancement des travaux 

? l’achèvement des travaux?  
 

Indicateurs d’évaluation proposés  

 



 
 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Commune de : NOGENT SUR LOIR 
Fiche action/projet écologie 

CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE – 
PERIMETRE COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIR LUCE BERCE  

Orientation stratégique   Cohésion (accès aux soins, accès aux services, 
accès aux logements, aux transports, au numérique, 
prévention des risques …) 
 
 Compétitivité (emploi et économie, secteur 
agricole, mobilité de la population active …) 
 
X Ecologie (occupation du sol, gestion de la ressource 
en eau - assainissement, qualité de l’eau, gestion des 
déchets, consommation énergétique, rénovation 
énergétique …) 

Intitulé de l’action pose de 5 horloges astronomiques 

Maître d’ouvrage  Commune Nogent sur Loir 

Ou autre organisation : ……………………….. 

Description de l’action Remplacement horloge/cellule par une horloge 
astronomique 
 

Partenaires  Etat :                      Acquis    /   Sollicité 

 Région :                 Acquis   /    Sollicité 

 Département :        Acquis   /    Sollicité 

 Fonds européens :  Acquis   /   Sollicité 

 CAF :                     Acquis   /   Sollicité 

 Autres : ……….    Acquis   /   Sollicité  

Coût prévisionnel (en euros HT) Horloge astronomique AS4 2 300.00€ HT. 

Plan de financement  2 300.00€ HT autofinancement 
 

Calendrier x Projet mature (réalisation envisagée à l’échéance 
2021/2022) 
 
 Projet en cours de réflexion 
 
 Projet de fin de mandat 
 
Indiquez ici le calendrier prévisionnel du projet et de 
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ses différentes étapes. Par exemple, faut-il une étude 
préalable ou un appel d’offres et le cas échéant quand 
sont-ils prévus ? Quelles sont les échéances prévues 
pour le lancement des travaux ? l’achèvement des 
travaux?  
 

 

 

Fiche à compléter et à retourner pour le 4 juin 2021, dernier délai, à l’adresse 

mail : delphine.renault@loirluceberce.fr 

 

mailto:delphine.renault@loirluceberce.fr
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Commune de : SAINT VINCENT-DU-LOROUËR 
Fiche action/projet : Accessibilité des bâtiments communaux 

CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE – 
PERIMETRE COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIR LUCE BERCE  

Orientation stratégique   Cohésion (accès aux soins, accès aux services, 
accès aux logements, aux transports, au 
numérique, prévention des risques …) 
 
 Compétitivité (emploi et économie, secteur 
agricole, mobilité de la population active …) 
 
 Ecologie (occupation du sol, gestion de la 
ressource en eau - assainissement, qualité de 
l’eau, gestion des déchets, consommation 
énergétique, rénovation énergétique …) 

Intitulé de l’action Accessibilité des bâtiments communaux 

Maître d’ouvrage  Commune Saint Vincent-du-Lorouër 

Ou autre organisation : ……………………….. 

Description de l’action 
La législation a imposé aux collectivités 
territoriales la mise en œuvre de l’accessibilité 
des bâtiments communaux. La commune de Saint 
Vincent-du-Lorouër a ainsi adopté un agenda 
d’Accessibilité Programmée, le 18/08/2017. 
Cependant, les travaux n’ont pas été effectués au 
terme des trois ans. C’est pourquoi le nouveau 
conseil municipal se penche sur le dossier. 

Les rapports d’accessibilité sur les différents 
bâtiments ont été élaborés et transmis avec le 
détail des travaux à prévoir ainsi que leur coût 
estimatif. 
 
Afin de mener à bien le déroulement de ces 
travaux, un maître d’œuvre a été recruté et 
travaille sur ce sujet. 
 
La commune projette les travaux de mise en 
accessibilité pour les bâtiments suivants : 
l’agence postale communale, l’école primaire, 
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l’Eglise, la mairie, la salle communale de musique 
et des associations et la salle des fêtes.  
Ils comprennent :  
- la création ou modification des chemins 

d’accès 
- la mise aux normes de la signalétique et de 

l’éclairage des zones de stationnements  
- La mise aux normes dans les bâtiments, des 

accès, des portes d’entrée, des ouvertures 
intérieures, du mobilier, des sanitaires… 

 
 

Partenaires  Etat :                      Acquis    /   Sollicité 

 Région :                 Acquis   /    Sollicité 

 Département :        Acquis   /    Sollicité 

 Fonds européens :  Acquis   /   Sollicité 

 CAF :                     Acquis   /   Sollicité 

 Autres : ……….    Acquis   /   Sollicité  

 

Coût prévisionnel (en euros HT) - Maîtrise d’œuvre : 9000€ HT  
- Coût estimatif des travaux d’accessibilité 

(selon les rapports transmis) : 54 100€ HT 

 

Plan de financement  
- DETR 2021 sollicitée : 50% du montant HT des 
travaux 
- Reporté en 2022 
 

Calendrier  Projet mature (réalisation envisagée à 
l’échéance 2021/2022) 
 
 
 Projet en cours de réflexion 
 
 Projet de fin de mandat 
 

-Montage du dossier de marché en cours par le 
cabinet d’études : fin 2021 
- Appel d’offres : choix des entreprises pour la 
réalisation des travaux : 2022 
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Fiche à compléter et à retourner pour le 4 juin 2021, dernier délai, à l’adresse mail : 

delphine.renault@loirluceberce.fr 
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Commune de : SAINT VINCENT-DU-LOROUËR 
Fiche action/projet : Aménagement Centre Bourg 

CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE – 
PERIMETRE COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIR LUCE BERCE  

Orientation stratégique   Cohésion (accès aux soins, accès aux services, 
accès aux logements, aux transports, au 
numérique, prévention des risques …) 
 
 Compétitivité (emploi et économie, secteur 
agricole, mobilité de la population active …) 
 
 Ecologie (occupation du sol, gestion de la 
ressource en eau - assainissement, qualité de 
l’eau, gestion des déchets, consommation 
énergétique, rénovation énergétique …) 

Intitulé de l’action Aménagement centre bourg 

Maître d’ouvrage  Commune Saint Vincent-du-Lorouër 

Ou autre organisation : ……………………….. 

Description de l’action Dans une logique de sécurité, d’amélioration du 
cadre de vie des habitants, de revitalisation des 
commerces locaux et de mise en valeur du 
patrimoine historique et du bâti environnant, la 
commune de Saint Vincent-du-Lorouër souhaite 
lancer une vaste opération sur l’aménagement du 
Centre Bourg, au cœur du village sur la RD304, au 
carrefour des rues André Albert, Edmond Charlot 
et Max Cochard. 
 
Partant du constat que la circulation est difficile 
dans le centre bourg et que certaines habitations 
restent à l’abandon sans être rachetées ni 
restaurées, il a été décidé de mener une réflexion 
sur un aménagement sécuritaire et esthétique de 
ce virage en plein cœur du village et une 
revitalisation des commerces à proximité existants 
et à venir. 
Le projet s’orienterait aussi sur une réhabilitation 
de l’ancien café situé au cœur du projet. 
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La commune a ainsi saisi l’opportunité d’acquérir 
deux bâtisses en désuétude qui permettront 
d’aérer ce carrefour par leur démolition. 
 
Afin d’aider la commune dans ses choix 
techniques et stratégiques, une convention a été 
signée avec l’ATESART pour Assistance à Maîtrise 
d’Ouvrage. 
 

 
 Ce projet permettra d’améliorer l’attractivité 
économique du territoire en revitalisant le centre 
bourg alliant esthétique, services, circulation et 
sécurité pour les habitants. Il permettra 
également de valoriser le patrimoine communal 
et maintenir une qualité architecturale du bâti 
ancien. 
 
Ce projet structurant pour la commune n’est 
qu’au stade de la réflexion et des études, et 
représente le projet du mandat. 

 
 

Partenaires  Etat :                      Acquis    /   Sollicité 

 Région :                 Acquis   /    Sollicité 

 Département :        Acquis   /    Sollicité 

 Fonds européens :  Acquis   /   Sollicité 

 CAF :                     Acquis   /   Sollicité 

 Autres : ……….    Acquis   /   Sollicité  

A ce stade du projet aucun partenaire n’a été 

sollicité mais plusieurs partenaires feront l’objet 

d’un dépôt de dossier pour demande de 

subvention quand le projet sera défini. 

 

Coût prévisionnel (en euros HT) - Achat Maisons à proximité du projet :  
- 8 Place du 8 Mai 1945 : 30000€  
- 2 Rue Edmond Charlot : 34180€ 

- ATESART (AMO) : 1000€  
- Maître d’œuvre : non choisi à ce jour 
- Le coût des études et des travaux (y compris 

les démolitions et aménagement d’un local 
commercial et autres services) sera supérieur 
à 1 000 000€ HT sans avoir à ce jour un 
estimatif plus précis dans la mesure où le 
projet n’est pas encore défini. 
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Plan de financement A ce stade du projet le plan de financement n’est 

pas encore défini. 

- DETR sollicitée en 2022 voire 2023 
 

Calendrier  Projet mature (réalisation envisagée à 
l’échéance 2021/2022) 
 
 Projet en cours de réflexion 
 
 Projet de milieu de mandat 
 
- Achat des maisons pour destruction : réalisé 

début 2021 
- Démolition des maisons prévue en 2022 
- Rencontre avec l’ATESART le 17/09/2021 : 

proposition de projet avec chiffrage de toute 
la partie voirie 

- Définition du projet 2022 
- Travaux 2023 
 

 

 

Fiche à compléter et à retourner pour le 4 juin 2021, dernier délai, à l’adresse mail : 

delphine.renault@loirluceberce.fr 
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Commune de : SAINT VINCENT-DU-LOROUËR 
Fiche action/projet : Aménagement Cour des Tilleuls 

CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE – 
PERIMETRE COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIR LUCE BERCE  

Orientation stratégique   Cohésion (accès aux soins, accès aux services, 
accès aux logements, aux transports, au 
numérique, prévention des risques …) 
 
 Compétitivité (emploi et économie, secteur 
agricole, mobilité de la population active …) 
 
 Ecologie (occupation du sol, gestion de la 
ressource en eau - assainissement, qualité de 
l’eau, gestion des déchets, consommation 
énergétique, rénovation énergétique …) 

Intitulé de l’action Aménagement de la cour des Tilleuls 

Maître d’ouvrage  Commune Saint Vincent-du-Lorouër 

Ou autre organisation : ……………………….. 

Description de l’action La commune de Saint Vincent-du-Lorouër 
souhaite réaménager la Cour des Tilleuls pour en 
faire un lieu agréable au cœur du village. La Cour 
se compose de plusieurs bâtiments et est 
entourée par des murs qui sont à restaurer. 
L’ancienne école des filles a été reconvertie en 
logements, où des aménagements sont à prévoir 
pour rendre le cadre de vie sympathique et 
attractif pour de futurs foyers.  
Située au cœur du bourg, la cour des Tilleuls, 
historiquement l’école des filles, nécessite un 
aménagement afin d’améliorer le cadre de vie des 
habitants de Saint Vincent du Lorouër et 
notamment les locataires communaux des 
logements à proximité. 

 
Plusieurs type de travaux sont prévus :  

- Réfection de la cour avec goudronnage et 
aménagements paysagers 

- Conception de « courettes » pour chaque 
logement communal afin de favoriser 
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l’individualité et améliorer l’environnement de 
vie des locataires 

- Réfection de murs de façade qui ont fait l’objet 
de démolition de bâtiments anciens 

- Création de place de parking afin d’améliorer la 
sécurité de circulation de la rue voisine Frédéric 
CHAVALLIER, rue particulièrement étroite 

- Réfection du mur d’enceinte du jardin à 
l’extrémité de la cour 

- Restructuration de deux logements en un seul 
afin de favoriser l’attractivité de ces logements 
et ainsi accueillir des familles sur le territoire 
communal. 
   

Ce projet permettra d’améliorer l’attractivité 
résidentielle, économique du territoire en 
revitalisant le centre bourg alliant esthétique, 
services, logement, circulation pour les habitants. 
Il permettra également de valoriser le patrimoine 
communal et maintenir une qualité architecturale 
du bâti ancien. 

 
Un Maître d’œuvre a été désigné et sera en 
charge du montage des dossiers d’autorisation 
d’urbanisme et de marchés pour la consultation 
des entreprises. 

 

Partenaires  Etat :                      Acquis    /   Sollicité 

 Région :                 Acquis   /    Sollicité 

 Département :        Acquis   /    Sollicité 

 Fonds européens :  Acquis   /   Sollicité 

 CAF :                     Acquis   /   Sollicité 

 Autres : ……….    Acquis   /   Sollicité  

 

Coût prévisionnel (en euros HT) - Maîtrise d’œuvre : 9% du coût HT des travaux 
estimé à 64 000€ HT soit 5760€ HT 

- Coût estimatif des travaux : 64 000€ HT 
Suite au recrutement du Maître d’œuvre, le projet 
sera revu et le coût des travaux évoluera en 
fonction du projet définitif. 

 

Plan de financement - Plan de relance du département : sollicité à 
hauteur de 35% du montant estimatif des travaux 
- Subvention accordée à hauteur de 22 175.00€ 
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Calendrier  Projet mature (réalisation envisagée à 
l’échéance 2021/2022) 
 
 
 
 Projet en cours de réflexion 
 
 Projet de fin de mandat 
 

-Rencontre avec le Maître d’œuvre le 
01/10/2021 : proposition de projet 
d’aménagement  
-Montage du dossier d’autorisation d’urbanisme 
- Appel d’offres : choix des entreprises pour la 
réalisation des travaux. 
 

 

 

Fiche à compléter et à retourner pour le 4 juin 2021, dernier délai, à l’adresse mail : 

delphine.renault@loirluceberce.fr 
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Commune de : SAINT VINCENT-DU-LOROUËR 
Fiche action/projet : Changement de chaudières bâtiments 

communaux. 

CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE – 
PERIMETRE COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIR LUCE BERCE  

Orientation stratégique   Cohésion (accès aux soins, accès aux services, 
accès aux logements, aux transports, au 
numérique, prévention des risques …) 
 
 Compétitivité (emploi et économie, secteur 
agricole, mobilité de la population active …) 
 
 Ecologie (occupation du sol, gestion de la 
ressource en eau - assainissement, qualité de 
l’eau, gestion des déchets, consommation 
énergétique, rénovation énergétique …) 

Intitulé de l’action Changement de chaudières dans bâtiments 

communaux 

Maître d’ouvrage  Commune Saint Vincent-du-Lorouër 

Ou autre organisation : ……………………….. 

Description de l’action Plusieurs bâtiments communaux de la commune 
de Saint Vincent-du-Lorouër sont chauffés par des 
chaudières au fioul, compte tenu de 
l’obsolescence programmée de cette énergie et la 
volonté des élus de tendre vers une énergie 
respectueuse de l’environnement, il est envisagé 
le changement de mode de chauffage dans quatre 
bâtiments communaux. 
 
 - Bâtiments scolaires et périscolaires (24 Rue 
Edmond CHARLOT). Superficie totale de 462m2 et 
un volume total de 1366m3. Le type de chauffage 
actuel est une chaudière fioul marque Viessman 
Bifférale (chauffe aussi le bâtiment de la mairie), 
avec une cuve de 4000L, une moyenne de 10000L 
consommés par an.   
- Bâtiment de la Mairie (20 et 22 Rue Edmond 
CHARLOT) Bâtiment d’habitation loué. Superficie 
totale de 196m2 et un volume total de 490m3. 
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Type de chauffage : chaudière fioul (la même que 
pour les bâtiments scolaires). 
 
- Bâtiment d’habitation (14 Rue Frédéric 
CHEVALLIER) - Bâtiment d’habitation loué 
Superficie totale de 70m2  
Type de chauffage : chaudière fioul 
 
 
- Bâtiment d’habitation (11 Place du 8 mai 1945) 
: Superficie totale 140m2 (habitable et chauffé, 
240m2 avec cave et grenier) Type de chauffage : 
chaudière fioul. 

 
Dans le cadre du PETR, les compétences du Pays 
Vallée du Loir ont été sollicitées pour un 
accompagnement dans ce projet, en la personne 
de M. Coutant, économe de flux, notamment sur 
le mode de chauffage à privilégier selon la 
configuration de ces locaux mais aussi sur les 
financements possibles à solliciter. 
 
Un cabinet a été recruté pour l’élaboration d’un 
audit énergétique afin d'évaluer précisément la 
consommation d'énergie des bâtiments concernés 
et ainsi adapter au mieux le type de chauffage à 
choisir selon les différentes configurations 
constatées. 
 

Partenaires  Etat :                      Acquis    /   Sollicité 

 Région :                 Acquis   /    Sollicité 

 Département :        Acquis   /    Sollicité 

 Fonds européens :  Acquis   /   Sollicité 

 CAF :                     Acquis   /   Sollicité 

 Autres : ……….    Acquis   /   Sollicité  

Les partenaires n’ont pas encore été sollicités 

dans l’attente de l’audit et de la détermination 

du type de chauffage choisi. 

Coût prévisionnel (en euros HT) Adhésion PETR du Pays : 605€ 
Audit Energétique : 4095.00€ 
Changement des trois chaudières : coût non 
encore déterminé. 
 

Plan de financement Financement de l’audit : 50% par le Pays Vallée du 
Loir. 
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Les partenaires n’ont pas encore été sollicités dans 
l’attente de l’audit et de la détermination du type 
de chauffage choisi. 
 

Calendrier  Projet mature (réalisation envisagée à 
l’échéance 2021/2022) 
 
 Projet en cours de réflexion 
 
 Projet de fin de mandat 
 
-Audit réalisé courant septembre 2021 sur les 
quatre bâtiments concernés, dans l’attente du 
rapport définitif : octobre 2021 

-Appel d’offres : choix des entreprises pour la 
réalisation des travaux : 2022 
 

 

 

Fiche à compléter et à retourner pour le 4 juin 2021, dernier délai, à l’adresse mail : 

delphine.renault@loirluceberce.fr 
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Commune de : SAINT VINCENT-DU-LOROUËR 
Fiche action/projet : Viabilisation de terrains 

CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE – 
PERIMETRE COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIR LUCE BERCE  

Orientation stratégique   Cohésion (accès aux soins, accès aux services, 
accès aux logements, aux transports, au 
numérique, prévention des risques …) 
 
 Compétitivité (emploi et économie, secteur 
agricole, mobilité de la population active …) 
 
 Ecologie (occupation du sol, gestion de la 
ressource en eau - assainissement, qualité de 
l’eau, gestion des déchets, consommation 
énergétique, rénovation énergétique …) 

Intitulé de l’action Viabilisation de terrains pour l’accueil 

d’entreprises 

Maître d’ouvrage  Commune Saint Vincent-du-Lorouër 

Ou autre organisation : ……………………….. 

Description de l’action La commune de Saint Vincent-du-Lorouër est 
propriétaire de terrains à la sortie du bourg 
(direction La Chartre-sur-le-Loir) sur la RD 304. Elle 
souhaite valoriser ces terrains par un programme 
d’habitats et une vente de terrains pour 
l’implantation d’entreprises de type artisanat. 
 
Pour la deuxième partie du projet, il convient de 
prévoir la viabilisation de deux terrains à 
construire. 
 
Ce projet permettra l’implantation de deux 
artisans et ainsi consolider le tissu économique 
local en créant une dynamique de création 
d’emploi et d’insertion des jeunes notamment en 
apprentissage. 
 
 
 



2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Le projet consiste à prendre en charge la 
viabilisation des terrains :  

- Bornage des parcelles 
- Construction du réseau d’Electricité au 

droit des terrains 
- Construction du réseau Eau Potable au 

droit des terrains 

 

Partenaires  Etat :                      Acquis    /   Sollicité 

 Région :                 Acquis   /    Sollicité 

 Département :        Acquis   /    Sollicité 

 Fonds européens :  Acquis   /   Sollicité 

 CAF :                     Acquis   /   Sollicité 

 Autres : ……….    Acquis   /   Sollicité  

Aucun partenaire n’a été sollicité   

Coût prévisionnel (en euros HT) - Frais de Bornage des terrains (estimatif) : 
1200€ HT 

- Coût estimatif des travaux : 20 000€ HT 

 

Plan de financement Autofinancement communal 

Calendrier  Projet mature (réalisation envisagée à 
l’échéance 2021/2022) 
 
Echéance fin d’année 2021/2022 
 
 
 Projet en cours de réflexion 
 
 Projet de fin de mandat 
 

-Accord avec les futurs propriétaires  
-Dans l’attente de dépôt d’un document 
d’urbanisme par les futurs propriétaires 
définissant leur projet : octobre 2021 
- Bornage des parcelles : novembre 2021 
- Travaux de viabilisation : début 2022 
 

 

 

Fiche à compléter et à retourner pour le 4 juin 2021, dernier délai, à l’adresse mail : 

delphine.renault@loirluceberce.fr 



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200070373-20210325-21_cclb_0039-DE
en date du 30/03/2021 ; REFERENCE ACTE : 21_cclb_0039






































































































